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Conformément a l'article 2, 1°" al., let. e, de la convention tarifaire TARMED du 28 décembre
2001, il est convenu ce qui sulit:

! Les parties a la convention s’entendent sur la mise en application du concept valeur intrin-
seque, version 9.0.

? La présente convention entre en vigueur au 1° avril 2002, sous réserve de la votation gé-
nérale des membres de la Fédération des médecins suisses (FMH).

® La procédure de dénonciation est réglée par 'art. 28 de la convention tarifaire TARMED
du 28 décembre 2001.

Annexe: Concept valeur intrinseque TARMED, version 9.0.
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